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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 mai 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Budget prévisionnel de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier le budget prévisionnel de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).  Ce budget inclut les parties GROUPE DE TRAVAIL et AUDIENCE.

Nous prévoyons en plus un budget de participation pour des représentations particulières sur:

· le nouveau programme alternatif de financement proposé par SCGM,

· les modifications proposées au PRC et au PRRC;

· les rapport de suivis et tableaux financiers du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) et le rapport sur la demande de la Régie de compléter l’évaluation des programmes du PGEÉ et d’uniformiser les processus d’évaluation et d’analyse des résultats obtenus en plus de fournir le plan d’évaluation prévu pour tout nouveau programme (D-2003-180, page 53);

· le plan d’action pour l'utilisation du budget accordé au CASEP.

Ces représentations se feront en continuité avec les expertises déjà effectuées par notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, au dossier R-3447-2000 et dans plusieurs autres dossiers de SCGM quant à ces programmes commerciaux, quant aux suivis du PGEÉ et quant au CASEP.

Le budget spécifique pour ces représentations s'établit comme suit:

· Me Dominique Neuman, procureur: 20h à 220$/h. plus taxes :5061,10 $

· M. Jacques Fontaine, témoin-expert: 30h. à 220$/h. plus taxes : 7591,65 $

· M. Richard Massicotte, analyste: 20h. à 125$/h. plus taxes : 2875,63 $

· Total : 15 528,38 $

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse.


